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Le Florilège international 

des écrivains en herbe de langue française
Une action éducative internationale innovante 

au service de tous les élèves francophones 

C O N V E N T I O N   DE PARTENARIAT
Entre : 

Le Rectorat de l’Académie de Montpellier, 31 rue de l’Université - 34064 MONTPELLIER Cedex 2, représenté par Monsieur le Recteur, Chancelier des universités, Monsieur Christian PHILIP,

et

La Fédération Internationale des Professeurs de Français, 1 avenue Léon Journault – 92318 SÈVRES Cedex, représentée par son Président, Monsieur Jean-Pierre CUQ,

PREAMBULE

Le soutien à la création littéraire dès le plus jeune âge, développant les pratiques de lecture et écriture, correspond à l’action de la FIPF auprès des professeurs, visant à « favoriser la mise en commun de leurs expériences et de leurs recherches pédagogiques en vue de promouvoir l'enseignement du français, langue maternelle ou non, et de contribuer à l’amélioration des conditions générales et particulières de cet enseignement ».

L’organisation, au niveau international, de comités de lectures, de sessions de formation et de rencontres, comme le Florilège le fait depuis 2009 au niveau régional et depuis 2012 au niveau national, s’inscrit dans le souhait de la FIPF de  « susciter et faciliter entre ses membres les échanges de toute nature (professeurs, élèves, livres, revues, matériel pédagogique, etc.) et notamment favoriser le dialogue entre les différentes catégories de professeurs de français.»

Ainsi, le Florilège international des écrivains en herbe de langue française est-il un projet innovant au service des jeunes, de leurs enseignants, de la langue française et de la création littéraire dans son ensemble, au sein du développement humaniste des cultures francophones.

Objectifs du partenariat : 

Les objectifs du Florilège international des écrivains en herbe de langue française entrent en résonance avec la mission de la FIPF. L’incitation à la création littéraire des élèves et sa valorisation éditoriale (numérique et papier) concourent notamment à favoriser la diffusion et la promotion de la langue française et de la francophonie, institutionnelle ou non. Ce projet développe une vision renouvelée de l’enseignement du français, fondée sur le plaisir et l’exigence.

Sous l’impulsion de l’académie de Montpellier (Recteur Christian Philip, DAAC et DAREIC) et de la Fédération Internationale des Professeurs de Français (FIPF), le Florilège des écrivains en herbe devient une action internationale. [Dès 2012]

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre le Rectorat de Montpellier et la Fédération Internationale des Professeurs de Français, dans lequel s’inscrit l’action éducative intitulée « Le Florilège international des écrivains en herbe de langue française ». 

Article 2 -  Nature de l’action

Le partenariat s’inscrit sur trois années scolaires. En s’adressant prioritairement aux professeurs de français, qui suscitent ou repèrent les bons textes littéraires composés par leurs élèves, le Florilège international concerne, comme la FIPF, toutes les associations de professeurs de français et toutes les personnes chargées de l'enseignement du français dans le monde.
Article 3 – Caractéristiques

Un parrain – par exemple un écrivain francophone - est choisi pour accompagner l’opération. 
L’action internationale est présentée par les responsables de la FIPF et du Rectorat de l’académie de Montpellier lors de salons littéraires (dont la Comédie du livre à Montpellier en mai ou juin  et le Salon du Livre à Paris) et de rencontres internationales, dont les évènements organisés par la FIPF, à partir du congrès de Durban en  juillet 2012. 
La publication des textes est assurée conjointement par le Rectorat de Montpellier (DAAC), la FIPF et la DAREIC. Une édition internationale est créée.

Article 4 -  Engagements réciproques, échéancier et financement

4.1 L’appel international à textes est lancé par la FIPF auprès des enseignants de son réseau (dans les collèges, lycées, universités). Cet appel précise les objectifs de l’action, les modalités de participation et le calendrier. [1er trimestre de l’année civile]

4.2 La sélection des textes est élaborée par des comités de lecture composés par des membres choisis par la DAAC, la DAREIC et la FIPF. Par exemple, chacune des huit commissions de la FIPF pourrait choisir un ensemble défini de textes remarquables composés par des jeunes de son aire géographique mondiale depuis le début de l’année scolaire.

Des critères de sélection sont définis (genres, niveaux d’enseignement, longueur, contextes d’écriture).

Les textes retenus sont adressés aux instances de la FIPF, qui les transmet au Rectorat de Montpellier (DAAC et DAREIC). [Juin]
4.3 Lors des rencontres organisées par la FIPF dès juillet 2012, le Rectorat de Montpellier prend en charge dans la mesure du possible le déplacement et l’hébergement de ses représentants.

Article 5 - Valorisation et évaluation

5.1 La convention établit aussi des orientations et un calendrier prévisionnel en matière de :

- communication de l’action (presse, réseaux…) ;

- proposition d’accompagnement didactique et pédagogique autour de la création littéraire en milieu scolaire (ateliers d’écriture, lien avec les programmes de français, intervention d’un auteur, organisation de la valorisation des projets culturels réalisés par les professeurs de français…) ;

5.2 Les créations sont d’abord publiées en version numérique sur le site Internet de la DAAC de Montpellier : la page Florilège en vigueur depuis 2009 sera restructurée pour s’adapter à ses nouvelles missions [Décembre].

5.3 La FIPF, la DAAC et la DAREIC de Montpellier pilotent l’illustration, l’impression et la publication des textes définitifs, en partenariat avec des lycées professionnels (sections industrie et communication graphiques) de l’académie de Montpellier, afin que la chaîne du livre demeure dans les établissements scolaires. Une édition internationale est créée. Selon le développement du projet, il pourra être fait appel à d’autres partenaires éditoriaux. [Décembre - Avril] 

Le logo de la FIPF ainsi qu’une page de présentation sont intégrés aux ouvrages. Le logo pourra être utilisé dès l’édition du Florilège III [Mai 2012] qui publie quelques textes composés dans des établissements étrangers francophones. 

5.4 Le financement des ouvrages est assuré par le Rectorat de Montpellier et ses partenaires. 

5.5 Parallèlement, un nouvel appel à textes est lancé par la FIPF pour le prochain Florilège international - 2014. [Janvier]

Sans attendre la publication de l’ouvrage, un jury international choisit les meilleurs textes de la sélection, selon plusieurs critères. [Avant avril]

5.6 Les prix sont décernés officiellement à l’occasion d’un évènement littéraire, par exemple la Comédie du Livre à Montpellier, en présence des partenaires, de quelques auteurs, et, dans la mesure du possible, des jeunes lauréats. L’évènement est couvert par la presse. [Fin mai-début juin]

5.7 Le livre est diffusé pendant et après cet évènement.

Article 6 -  Durée, application et résiliation de la convention

Le partenariat est défini pour une durée de trois ans renouvelable. [2012-2015]
La convention  prendra effet dès sa signature.

Au cours de sa période de validité, elle peut être dénoncée ou modifiée par avenant, à la demande de l’une des parties. En cas de dénonciation ou de non renouvellement, un préavis de six mois doit être déposé.

Fait à Montpellier, en 2 exemplaires originaux

le...............................

	Pour la FIPF, 

Le Président,

Jean-Pierre CUQ
	Pour le Rectorat,   

Le Recteur,  

Chancelier des universités, 

Christian PHILIP
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